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	Réf.:
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	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Résolution 99 (Rév. Dubaï, 2018));
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT

	Tél.:
	+41 22 730 5893
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbevents@itu.int
	

	
	
	Copie:
–	Aux Présidents et Vice-Présidents des commissions d'études;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Objet:
	Atelier de l'UIT sur le thème "Identités numériques fiables et interopérables dans les domaines de l'intelligence artificielle générative et de l'intelligence artificielle agentique" (Genève, Suisse, 30 et 31 mars 2026)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	L'Union internationale des télécommunications (UIT) organise un atelier sur le thème "Identités numériques fiables et interopérables dans les domaines de l'intelligence artificielle générative et de l'intelligence artificielle agentique", qui aura lieu les 30 et 31 mars 2026, de 9 heures à 17 heures CET, au siège de l'UIT à Genève (Suisse).
2	Cet atelier de deux jours vise à faire progresser le dialogue mondial sur la confiance, l'interopérabilité et les travaux de normalisation dans un environnement de l'identité numérique en constante évolution. Tirant parti du rôle directeur que la CE 17 de l'UIT-T occupe depuis longtemps dans les domaines de la cybersécurité, de la gestion des identités et des cadres de confiance, l'atelier vise à examiner les identités numériques dans le contexte de l'intelligence artificielle (IA) générative et de l'IA agentique. Cette initiative rassemblera des parties prenantes représentant des gouvernements, des entreprises, des établissements universitaires et des organismes de normalisation en vue d'examiner les architectures techniques, les modèles de confiance et d'assurance, les considérations de politique générale et les stratégies d'interopérabilité intersectorielle.
3	Les objectifs de l'atelier sont les suivants:
–	Étudier les approches techniques relatives aux cadres de confiance, à la gestion de la confiance, à la sécurité et à l'interopérabilité dans les domaines de l'IA générative et de l'IA agentique.
–	Examiner les recommandations qui pourront être mises en œuvre et les vues consolidées pour faire progresser les travaux de normalisation dans ces domaines.
4	La participation à l'atelier est ouverte aux États Membres, aux Membres de Secteur et aux Associés de l'UIT, aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT ainsi qu'à toute personne issue d'un pays membre de l'UIT qui souhaite contribuer aux travaux. La participation est gratuite. Il sera possible de participer à l'atelier à distance.
5	Toutes les informations utiles concernant l'atelier, notamment le projet de programme, seront communiquées sur le site web de la manifestation à l'adresse suivante: https://www.itu.int/en/ITU-T/Workshops-and-Seminars/2026/0330/Pages/default.aspx. La page web de la manifestation sera mise à jour périodiquement, à mesure que parviendront des informations nouvelles. Il est recommandé aux participants de consulter régulièrement la page web pour prendre connaissance des informations les plus récentes.
6	Cet atelier se déroulera en présentiel avec participation à distance, sauf certaines séances qui ne seront disponibles qu'en présentiel pour des raisons d'organisation. L'inscription est obligatoire pour toutes les personnes qui souhaitent participer à l'atelier. Pour vous inscrire, vous êtes invités à remplir dès que possible le formulaire en ligne disponible à l'adresse https://www.itu.int/net4/CRM/xreg/web/Registration.aspx?Event=C-00016112. Veuillez noter que l'inscription préalable des participants à l'atelier se fait en ligne et est obligatoire tant pour les participants en présentiel qu'à distance. La participation à cet atelier est gratuite.
7	Nous vous rappelons que, pour les ressortissants de certains pays, l'entrée et le séjour en Suisse, quelle qu'en soit la durée, sont soumis à l'obtention d'un visa. Ce visa doit être obtenu auprès de la représentation de la Suisse (ambassade ou consulat) dans votre pays ou, à défaut, dans le pays le plus proche de votre pays de départ. Étant donné que le traitement des demandes de visa et la délivrance des visas peuvent prendre un certain temps, nous vous suggérons de vous renseigner directement auprès de la représentation concernée et de formuler votre demande au plus tôt.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
(signé)
Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
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